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PRESENTATION DE HAUTE-GARONNE ENVIRONNEMENT 
 

 Structure  
 

 Création et composition  
 
Depuis l’arrêté préfectoral du 1

er
 décembre 2016, le Syndicat Mixte pour l’Etude et la Protection de 

l’Environnement (SMEPE), créé en 1991 à l'initiative du Conseil départemental de la Haute-Garonne, 

est renommé «Haute-Garonne Environnement». 

 

Ses statuts ont été modifiés mais sa composition reste inchangée à savoir le Conseil départemental de 

la Haute-Garonne et des communes volontaires du département. 

 

Depuis sa création, le nombre de communes adhérentes n’a cessé de croître ; il est passé de 140 en 

1991 à 270 (6 nouvelles communes adhérentes) en 2016, soit une population de 651 175  habitants 

(source INSEE au 1
er
 janvier 2017). 

 

 

Carte des communes adhérentes au Syndicat au 1
er

 janvier 2017 

 
Le Syndicat Haute-Garonne Environnement associe également - à titre consultatif - des associations de 

protection de l’Environnement et divers organismes et institutions compétents en Environnement et en 

Education. En 2016, 43 associations et 14 organismes institutionnels sont associés aux travaux du 

Syndicat. 
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Pascal BOUREAU, Conseiller départemental du canton de Blagnac, a été élu président du syndicat par 

délibération le 3 juillet 2015. 

 Conseil d’Administration 
du Conseil d'Administration est fixée par délibération du 3 juillet 2015 pour les membres du collège 

des communes et pour les membres du collège du Conseil départemental. 
 

 Conseil d'Administration : 

collège du Conseil départemental collège des communes 

15 conseillers départementaux,  

désignés par l'Assemblée départementale 

15 élus municipaux,  

désignés par l'Assemblée Générale du Syndicat 

 

Bernard BAGNERIS 

Conseiller départemental du canton  

de Castanet-Tolosan, 

Pascal BOUREAU 

Conseiller départemental du canton  

de Blagnac,  

Christine COURADE 

Conseillère départementale du canton  

de Toulouse 2,  

Victor DENOUVION 

Conseiller départemental du canton  

de Castelginest, 

Jean-Michel FABRE 

Conseiller départemental du canton  

de Toulouse 2,  

Gilbert HEBRARD 

Conseiller départemental du canton de Revel, 

Alain JULIAN 

Conseiller départemental du canton  

de Léguevin,  

Julien KLOTZ 

Conseiller départemental du canton  

de Toulouse 1, 

Marie-Claude LECLERC 

Conseillère départementale du canton  

de Plaisance-du-Touch,  

Line MALRIC 

Conseillère départementale du canton  

de Blagnac, 

Jean-Jacques MIRASSOU 

Conseiller départemental du canton  

de Toulouse 9,  

Patrick PIGNARD 

Conseiller départemental du canton  

de Toulouse 5, 

Emilienne POUMIROL 

Conseillère départementale du canton d’Escalquens,  

Camille POUPONNEAU 

Conseillère départementale du canton  

de Toulouse 7  

Isabelle ROLLAND 

Conseillère départementale du canton  

de Tournefeuille. 

 

Elisabeth DEMAISON 

Conseillère municipale de la commune  

de Gratentour 

Antoine DURIEUX 

Conseiller municipal de la commune de Boutx 

Françoise EMERY 

Conseillère municipale de la commune d’Ayguesvives 

Fabrice GRAGLIA 

Conseiller municipal de la commune  

de Lacaugne 

Florence MAZZOLENI 

Conseillère municipale de la commune  

de Pibrac 

Pascale MESBAH-LOURDE 

Conseillère municipale de la commune  

de Rieux-Volvestre 

Michel-Pierre MORDA 

Conseiller municipal de la commune 

de Villemur-sur-Tarn 

Josiane MOURGUE 

Conseillère municipale de la commune  

de Colomiers 

Dominique NITOUMBI 

Conseiller municipal de la commune  

de Portet-sur-Garonne 

Jean- Louis PUISSEGUR 

Maire de la commune de Pointis Inard 

Michel RUEDA 

Conseiller municipal de la commune de Muret 

Daniel SOUPENE 

Conseiller municipal de la commune d’Estancarbon 

François STEFANI 

Conseiller municipal de la commune  

de Pins- Justaret 

François TUDELA 

Conseiller municipal de la commune  

de Vallègue 

 

Aurélien VITRAC (démissionnaire) 

Conseiller municipal de la commune  

de Cintegabelle 
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 Bureau : 
 
La composition du bureau est fixée par délibération du Conseil d’Administration du 3 juillet 2015. 

 

Président : 
Monsieur Pascal BOUREAU 

Conseiller départemental du canton de Blagnac 

 

Vice-présidents : Monsieur Gilbert HEBRARD 

Conseiller départemental du canton de Revel 

Madame Marie-Claude LECLERC 
Conseillère départementale du canton de Plaisance-du-Touch  

Madame Pascale MESBAH-LOURDE 

Conseillère municipale de la commune de Rieux- Volvestre 

Secrétaire : M. Jean-Louis PUISSEGUR, Maire de Pointis-Inard 

 

 Missions : 
 
Le Syndicat Haute-Garonne Environnement s'est fixé deux grands objectifs centrés sur les 

problématiques environnementales : 

 

L’information et la concertation des élus et des différents acteurs locaux sur divers sujets concernant 

l’environnement (réunions thématiques, colloques, visites de sites), l’objectif est de favoriser le débat 

et l’échange d’expériences, de sensibiliser les élus locaux aux enjeux de la prise en compte de 

l’environnement dans les politiques publiques. 

 

Sensibiliser et éduquer le grand public à l’environnement et au développement durable, notamment 

par l’intermédiaire des collégiens en mettant à leur disposition différents outils pédagogiques 

thématiques (expositions, mallettes, CD Rom, film, affiches) et en assurant des animations spécifiques 

en milieu scolaire ou lors de manifestations en lien avec l’environnement. 
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REALISATIONS EN 2016 
 

Rencontres thématiques d’information, de débat et d’échanges 
 
Durant l’année 2016, le Syndicat a souhaité maintenir un rythme soutenu d’environ une rencontre-

débat par mois. Il a organisé 9 visites techniques et animations sur des thématiques diverses.  

 
Ces rencontres ont pour objectif de faire l’état des connaissances et des enjeux sur des problématiques 

en lien avec l’actualité de l’environnement, de partager des expériences innovantes et des points de 

vues des différents acteurs (élus locaux, associations, experts scientifiques). 

 

 

8 Février 2016 : 
Projection du documentaire «Quand la Garonne aura soif »  

 

 
30 personnes (16 communes) ont assisté à cette projection et au débat qui s’en est suivi. 

 

Le documentaire de Thierry GENTET, coproduit par France Télévisions et 

Mira Production présente le périple de Mathieu GIMENEZ depuis la source 

de la Garonne au pied du glacier de l’Aneto, jusqu'à l’embouchure de la 

Gironde. Au bout du voyage, un constat : si rien n’est fait pour gérer l’eau 

de manière cohérente et parcimonieuse, la Garonne telle qu’on la connait 

aujourd’hui pourrait n’être qu’un lointain souvenir en 2050 : la Garonne de 

demain pourrait ressembler à l’Ebre d’aujourd’hui… 

 

La diffusion de ce film nous fait prendre conscience de la problématique du 

réchauffement climatique et nous oblige à une réflexion sur les solutions à 

apporter. 

 

 

14 mars 2016 : 

« L’alimentation dans les cantines scolaires » 

 

 
48 personnes (28 communes) ont participé à ce débat. 

 

Ce débat a été présidé par M. Gilbert HEBRARD : Premier Vice-président du Syndicat et représentant 

du Conseil départemental de la Haute-Garonne auprès de l'association nationale agrilocal. 

 

Les collectivités territoriales au travers de la restauration collective dans les établissements scolaires, 

peuvent agir pour faire la promotion d’une alimentation saine équilibrée, de saison et de proximité. Ce 

débat avait pour objectif d’énoncer le contexte réglementaire dans les cantines scolaires, de favoriser 

une alimentation de qualité dans les collectivités et d’informer les participants sur les polluants 

émergents, les perturbateurs endocriniens et les pesticides. 

 

De nombreux intervenants, venus de différents domaines d’activités, ont participé à ce débat. Parmi 

ceux-ci nous pouvons citer des intervenants de la Direction Départementale de la Protection des 

Populations, du Laboratoire Départemental 31, des agents du Conseil départemental de la Haute-

Garonne issus de la Direction de l’Action Agricole et Rurale Territoriale, de la Direction de 

l’Education et des Equipements Scolaires et un conférencier spécialisé en nutrition santé. 

 

Ce débat a permis d’éclairer les participants et de leur apporter une information générale sur le panel 

de toxiques dans notre assiette et surtout sur les réponses qui peuvent être apportées en agissant au 
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quotidien en réalisant des choix éclairés ou en modifiant certaines de nos habitudes : consommer bio, 

limiter la consommation de certains aliments particulièrement contaminés, choisir des préparations 

avec le moins d'additifs possibles, faire attention à certaines cuissons et certains emballages. 

 

 

9 mai 2016 : 

« Zéro Phyto » au Château de Laréole 

 

 
70 personnes (35 communes) ont participé à ce débat. 

 

Le 27 juin s’est déroulée au Château de Laréole une journée thématique autour du « Zéro Phyto ». Les 

collectivités locales sont des utilisatrices importantes de produits phytosanitaires avec des linéaires de 

voiries à gérer et de nombreux espaces verts et fleuris à aménager et à entretenir. La réduction ou 

l’abandon de l’usage des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces publics et des voiries 

constituent un enjeu important pour la préservation de la ressource en eau, de la biodiversité et pour la 

santé. 

 

Cette journée s’est déroulée en deux parties : le matin avec la présentation du contexte réglementaire 

et environnemental et l’après midi, autour de retours d’expériences, des démonstrations de techniques 

alternatives dans les jardins du Château de Laréole et des retours d’expérience de nombreux 

intervenants. 

 

 

12 mai 2016 : 

« Rencontre Bois- Energie » 

 

 
Cette visite était limitée à 20 personnes (10 communes)  

 
Le 12 mai 2016 s’est déroulée sur la commune du Belberaud une visite relative à la place du bois dans 

la production de l’énergie.  

 

 

Cette visite a permis de mieux appréhender les enjeux du bois, source précieuse d’énergie 

renouvelable, d’avoir une vision sur les facteurs de réussite et d’aborder de façon concrète un réseau 

de chaleur sur la commune d’Ayguesvives. Plusieurs intervenants, notamment de SOLEVAL et 

SOLAGRO, ont permis de mieux comprendre cette énergie renouvelable. 

 

 

 

 

16 juin 2016 : 

« Espèces invasives animales » 

 

 
33 personnes (13 communes) ont participé à cette journée thématique. 

 

Le 16 juin 2016 s’est déroulée dans les salons du Conseil départemental une rencontre technique 

autour des espaces invasives animales et notamment autour du moustique tigre. 

 

Plusieurs intervenants ayant des profils différents ont participé à cette rencontre, des agents du 

Laboratoire départemental 31, de l’Entente Interdépartementale pour la Démoustication, de la 

Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles ou bien encore des universitaires. 
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Pour chaque espèce : 

Moustique Tigre, Frelon Asiatique, Pyrale du Buis, Chenille processionnaire, ont été détaillé :  

  la distribution des espèces,  

  leur impact sur le territoire,  

  leur cycle biologique,  

  les outils disponibles  

  les éléments de lutte et de prévention, 

 

 

27 juin 2016 : 

« Zéro Phyto » à Saint-Gaudens 

 

 
40 personnes (19 communes) ont participé à cette journée thématique. 

 

Le 27 juin s’est déroulée à Saint-Gaudens une deuxième journée thématique autour du « Zéro Phyto ».  

 

Cette journée s’est déroulée en deux parties : le matin avec la présentation du contexte réglementaire 

et environnemental et l’après midi, démonstrations de matériel dans le parc des thermes de la 

commune de Labarthe-Rivière (matériel de désherbage thermique et vapeur sèche, Réciprocateur, 

Plaques anti-herbe, écopaturage). 

 

 

4 octobre 2016 :  

« Energie Eolienne » à Calmont 

 

 
Cette visite était limitée à 20 personnes (17 communes)  

 

L’éolien pose un certain nombre de questions voire d’inquiétudes au sein des territoires d’implantation 

(impact sur l’avifaune, le paysage et le bruit) et les élus locaux sont souvent les premiers sollicités 

pour y répondre. 

 

 

Pourtant ce type de production d’énergie électrique éolienne présente de nombreux atouts : énergie 

renouvelable non polluante, utilisation de ressources naturelles et qui concourt à notre indépendance 

énergétique. Elle génère en plus de nouvelles ressources économiques pour les collectivités.  

 

Lors de cette visite, la genèse du parc : le montage administratif, les financements ainsi que 

l’acceptabilité du projet ont été présentés. 

 

 

22 novembre 2016 : 

«Unité de Valorisation Energétiques » à Bessières 

 

 
30 personnes (15 communes) ont participé à cette journée thématique. 

 
Le Syndicat Mixte DECOSET a présenté ses missions et la mise en place de la filière pour le 

traitement et la valorisation des déchets ménagers de la moitié Nord de la Haute-Garonne. 

 

L’installation de l’Unité de Valorisation Energétique est un réel défi technologique. Elle permet 

l’incinération de 125 000 tonnes de déchets par an qui produit l’électricité pour alimenter le four, le 

surplus étant revendu à EDF. 
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La démarche va plus loin car la chaleur encore disponible après la valorisation électrique (chaleur 

fatale), alimente un réseau de chaleur de serres maraichères. Dans cette serre géante, les légumes sont 

produits en agriculture raisonnée (sans pesticide) et sont destinés en priorité aux consommateurs de 

l’aire urbaine toulousaine qui permet une distribution en circuit court. 

 

Ce projet d’économie circulaire a permis la création d’une centaine d’emplois. 

 

 

12 décembre 2016 : 

«Prise en compte de la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme » 

 

 
20 personnes (10 communes) ont participé à cette journée thématique. 

 

Notre département  est marqué par une importante proportion de zones de montagnes ainsi que des 

têtes de bassins-versants de grands fleuves dont dépendent de nombreux éléments de biodiversité 

(zones humides, voies migratoires pour les poissons et oiseaux…). 

Cette diversité de conditions écologiques procure une grande richesse de paysages, de milieux naturels 

et d’espèces qui ne s’arrête pas aux limites administratives. 

 

La constitution d’un réseau écologique tel que la Trame verte et bleue est un réel enjeu 

d’aménagement du territoire, source de bénéfices écologiques, climatiques, sociales… 

 

L’ensemble des comptes-rendus figurent sur notre site internet : www.environnement.haute-garonne.fr 

 

 

ASSEMBLEES GENERALES 
 

 Assemblée Générale du 15 mars reportée au 22 mars 2016 
 

Ordre du jour : 

 
 Rapport d’activité 2015 

 Orientations 2016 

 Demande d’adhésion de la commune de Montbrun-Lauragais 

 Bilan des marchés sans formalités 2015 

 Compte administratif et compte de gestion 2015 

 Proposition de budget primitif 2016 

 Questions diverses 
 

 Assemblée Générale du 04 octobre 2016 reportée au 10 octobre 2016 
 

Ordre du jour : 

 
 Demandes d’adhésion des communes de Bruguières, Gragnague, Massabrac et Saiguède, 

 Décision modificative de l’exercice 2016  

 Choix de la nouvelle dénomination et du nouveau logo du Syndicat 

 Adoption des nouveaux statuts 

 Informations diverses :  

 Etat d’avancement des futurs outils pédagogiques « arrêtons d’alimenter le gaspillage 

alimentaire ». 

 Bilan de l’action réalisée avec les collégiens du Conseil Départemental des Collégiens et 

propositions. 

 Outil pédagogique «  changement climatique » : Informations sur le marché. 
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 Assemblée Générale du 29 novembre 2016 reportée au 15 décembre 2016 
 

Ordre du jour : 

 
 Demande de retrait de la commune de Léguevin et d’adhésion de la commune de Pinsaguel 

 Planification des rencontres-débats en 2017 

 Débat d’orientation budgétaire 

 Point sur l’outil changement climatique  

 Présentation des fonctionnalités du site internet 

 Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

OUTILS PEDAGOGIQUES  
 
Le Syndicat Haute-Garonne Environnement a développé une large gamme d'outils pédagogiques de 

sensibilisation à l'environnement et au développement durable qu’il met gratuitement à disposition de 

ses structures adhérentes.  

 

L'objectif de ces outils est de porter à connaissance des informations claires, indépendantes, 

exhaustives, qui abordent  de nombreux sujets environnementaux (eau, air, énergie, déchets, 

biodiversité, …) et d’appréhender les enjeux de la protection de l’environnement et de la santé, en 

appliquant les principes du développement durable. 

 

Il s’agit de sensibiliser, informer, éduquer, pour permettre aux individus de réfléchir aux impacts de 

leurs propres attitudes quotidiennes sur notre patrimoine commun et ainsi conforter et/ou éveiller en 

eux la motivation pour préserver l’environnement par la pratique de gestes éco-citoyens.  

 

L’ensemble de ces outils sont mis gratuitement à disposition des équipes éducatives (documentalistes, 

professeurs, …) des collèges de Haute-Garonne ainsi que des communes adhérentes, des écoles 

primaires, et des associations membres du Syndicat, sous réserve de disponibilité des stocks. 

 

La présentation détaillée de chacun des outils (mallettes expérimentales, expositions pédagogiques, 

supports multimédias, …) et leurs modalités de mise à disposition sont accessibles sur le site internet 

du Syndicat : www.environnement.haute-garonne.fr 

 

Emprunts comptabilisés durant l’année scolaire 2015- 2016 

Au total, 43 demandes d’outils pédagogiques ont été satisfaites. Ces livraisons concernent 28 

livraisons dans 19 collèges différents, 12 mairies, 3 associations.  

Soit : 

-   7 expositions "Eau" 

-   8 expositions "Energies" 

- 18 expositions "Déchets" 

-   7 expositions "Bruit"  

 

D’autres supports de sensibilisation ont également été distribués en 2016 : DVD-Rom, affiches et 

cartes postales de la campagne « Bouge ta vie, sauve ta planète » et « Charte du Collégien à Vélo ».  

 

 

Conception d’un kit d’animation sur le thème du gaspillage alimentaire  

En 2016, un nouvel outil d’animation a été conçu sur le thème du thème du gaspillage alimentaire.  
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Ce kit a été élaboré en partenariat avec la commission « développement durable » du Conseil 

départemental des collégiens du Conseil départemental de la Haute-Garonne, avec des chefs cuisiniers, 

des principaux, des conseillers principaux d’éducation et des gestionnaires, de collèges Haut-

Garonnais. 

L’objectif de cet outil est de faire émerger une conscience éco-citoyenne chez les collégiens et 

d’inciter à des pratiques toujours plus respectueuses de l’environnement.  

 

Ce kit d’animation a été testé, au cours de l’année 2016, dans plus de 13 collèges de Haute-Garonne.  

 

 

Etude pour la conception d’un nouvel outil pédagogique sur le thème du changement climatique 

 

La réflexion pour la conception d’un nouvel outil sur le thème du changement climatique a été 

engagée en 2016. Une méthodologie de travail a été élaborée. 

Un comité de suivi, constitué d’élus, de représentants scientifiques, techniques, de l’Education 

Nationale, de membres d’associations environnementales… a été constitué puis, réuni en novembre 

2016 pour finaliser et valider le projet de cahier des charges techniques. 

Les documents afférents au marché ont  été rédigés fin 2016. Le marché a été publié le 20 janvier 2017 

(projet en cours). 

 

 
Organisation de rencontres territoriales de présentation des outils pédagogiques 

En mars 2016, deux demi-journées ont été consacrées à la présentation détaillée de chacun des outils 

pédagogiques du syndicat (contenu, mode d’utilisation, modalités d’emprunt, …). Plus de 43 

personnes ont participé à ces rencontres (27 à Toulouse et 17 à Saint-Gaudens).  

 

 

SITE INTERNET 
 
Le Conseil d’Administration du 11 décembre 2015 a été le point de départ de la modernisation du site 

internet du Syndicat.  

 
Le nouveau site intègre 2 espaces : pour le grand public et pour les adhérents. 

Il présente le fonctionnement du Syndicat, ses missions, ses domaines d'activités et ses actions de 

sensibilisation à l'environnement.  

 
Il est aussi l’occasion de mettre en avant les projets des collectivités sur la plateforme d’échange 

d’expériences.  

www.environnement.haute-garonne.fr 

 

 

 

FONCTIONNEMENT 
 

Moyens matériels et en personnel 
 
Pour gérer et animer le Syndicat, des moyens humains et matériels sont mis à la disposition du 

Syndicat par le Conseil départemental de la Haute-Garonne ; cette mise à disposition de personnel est 

formalisée par une convention signée le 18 juin 2012 entre le Conseil départemental et le Syndicat. 

L’article 1 de la dite convention a été modifié lors de l’assemblée générale du 3 juillet 2014 

(modification de l’article 1/ avenant n°3).  

 
La convention générale de mise à disposition du Conseil départemental de la Haute-Garonne auprès du 

Syndicat a été actualisée le 10 octobre 2016 complétant celle-ci. 
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Ainsi, en 2016, 7 agents titulaires ont été concernés pour partie de leur temps de travail par les 

activités du Syndicat : 

 
- 1 agent de catégorie A de la filière technique à 5% du temps de travail  

- 1 agent de catégorie A de la filière technique à 10% du temps de travail  

- 1 agent de catégorie B de la filière technique à 70% du temps de travail  

- 1 agent de catégorie B de la filière technique à 50% du temps de travail 

- 2 agents de catégorie C de la filière technique à 50% du temps de travail 

- 1 agent de catégorie B de la filière administrative à 50 % du temps de travail 

- 1 agent de catégorie C de la filière administrative à 30% du temps de travail 

 
L’apport en nature du Conseil départemental est estimé à 130 643 € pour l’année 2015 dont 90 % de 

charges de personnel ainsi que la mise à disposition à titre gracieux des bureaux, des véhicules de 

services, des frais de communication, et de prestations diverses (imprimerie, conseil juridique et 

communication). 

 

Moyens financiers 
 

Le Syndicat «Haute-Garonne Environnement» est un Syndicat ouvert. 

 

C’est un établissement public qui fonctionne selon les règles de la comptabilité publique. 

 
Ses recettes proviennent pour partie de la participation du Conseil départemental de la Haute-Garonne 

et pour partie des cotisations des communes adhérentes.  

 

Les communes dont la population municipale est inférieure ou égale à 200 habitants sont exonérées de 

toute participation financière. 

 

En 2016, la participation demandée auprès du Département a été fixée à 20 000€. 

 

 

Le montant de la participation des communes est calculé sur la base des recensements 

complémentaires de population (arrêtés parus aux Journaux Officiels). 

 

Pour 2017, le budget total du Syndicat est de 547 373,10 € : 93 418,80 € pour la section 

fonctionnement et 453 954,30 € pour la section investissement. 
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ANNEXES 

 

 
Annexe 1 : Liste des adhérents 

Annexe 2 : Recueil des actes administratifs 

Annexe 3 : Compte Administratif 2016 





CHARTE GRAPHIQUE

LA FORCE DU COLLECTIF POUR UN DÉPARTEMENT  DURABLE

Hôtel du département
1, boulevard de la Marquette

31090 Toulouse Cedex 9 

Tél. 05 34 33 48 16 
environnement.haute-garonne.fr
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